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Article 17

1. Les missions visées à l’article 30, paragraphe 1 de la Partie I de la Constitution, dans

lesquelles l’Union peut déployer des moyens militaires et civils, incluent les actions

conjointes en matière de désarmement, les missions humanitaires et d’évacuation, les

missions de conseil et d’assistance en matière militaire, les missions de prévention de

conflits et de maintien de la paix, les missions de forces de combat pour la gestion des

crises, y compris les missions de rétablissement de la paix, les actions de soutien à la

demande d’un État tiers dans la lutte contre le terrorisme, les opérations de stabilisation

à la fin des conflits. Toutes ces missions peuvent contribuer à la lutte contre le

terrorisme, y compris par le soutien apporté à des États tiers pour combattre le

terrorisme sur leur territoire.

2. Le Conseil, statuant à l'unanimité, adopte des décisions portant sur les missions visées au

présent article en définissant leur objectif et leur portée ainsi que les modalités générales de

leur mise en œuvre.  Le Ministre des Affaires étrangères, sous l’autorité du Conseil et en

contact étroit et permanent avec le comité politique et de sécurité, veille à la coordination

des aspects civils et militaires de ces missions.

Explication éventuelle :


